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La ZAC est une procédure ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ et de compétence publique qui permet un contrôle 
complet de la personne publique qui en prend ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ sur les choix ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
 
Cette procédure permet à la personne publique « initiatrice » de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 
directement ou par le biais ŘΩǳƴ aménageur, ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ les terrains, de les aménager, de 
réaliser les équipements, de les revendre à des constructeurs en incorporant dans les 
prix de vente (charge foncière) le coût des équipements publics. 
 
La procédure de ZAC comporte 3 étapes principales : 
 
1- Les études et concertation préalables, 
 
2- La création de la ZAC, 
 
3- La réalisation de la ZAC. 
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HISTORIQUE DE LA ZAC LA CAPUCIERE 

Délibération du 08 juillet  2002 : la Commune de Bessan crée le Parc d'Activités 
Economiques 
 
Délibération du 27 janvier 2003 : la Communauté d'Agglomération Hérault 
Méditerranée (CAHM), nouvellement créée, définit le Parc d'Activités 
Economiques « La Capucière » d'intérêt communautaire 
 
Délibération du 27 mars 2003 : la Commune de Bessan transfère le Parc 
d'Activités Economiques à la C. A. H. M. 
 
Délibération  du 2 février 2009 : la C.A.H.M décide ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ une procédure 
ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ en vue de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  du parc ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ La Capucière. 
 
Délibération du 13 mai 2009 : la C. A. H. M. déclare la « ZAC La Capucière » 
d'intérêt communautaire. 
 
Délibération du 29 juin 2009 : la C. A. H. M. fixe les objectifs d'aménagement de la 
ZAC et organise les modalités de concertation préalable. 
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LA CONCERTATION 

Conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 300-2 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ la concertation préalable sera 
menée pendant toute la durée de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du projet, avec les habitants, les 
associations ou toutes autres personnes concernées. 
 
La Délibération Communautaire du 29 juin 2009 a décidé que cette concertation soit 
organisée selon les modalités suivantes : 
 
- Des insertions dans la presse locale, 
- Une information dans le journal de la CAHM, 
- Une information sur le site internet de la CAHM. 
 
Un registre, accompagné de ce présent dossier, sera également mis à disposition du public 
au siège de la CAHM et en mairie de BESSAN. 
 
La délibération communautaire qui approuvera le dossier de création de ZAC pourra 
simultanément tirer le bilan de la concertation avec le public.  
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UNE SITUATION STRATEGIQUE 
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LES ENJEUX 

Un site d'intérêt économique majeur 
 
Ce site, qui porte sur une superficie d'environ 35 ha, se situe à l'entrée nord de 
Bessan, à proximité de deux axes importants : 
Sortie de l'autoroute A 9 et liaison avec l'A 75 par la RD 13 (projet de doublement). 
 
Par sa situation géographique, il constitue un espace d'articulation et de 
représentation du territoire qui suscite l'intérêt de nombreuses entreprises 
commerciales et industrielles, de dimension locale, régionale et nationale. 
 
Des enjeux urbains et paysagers 
 
Situé à l'entrée de ville nord de Bessan et à l'entrée du territoire de la CAHM par la 
sortie Agde de ƭΨŀǳǘƻǊƻǳǘŜ A9, le projet d'aménagement devra prendre en compte 
l'accessibilité par la RD13, la recomposition urbaine et la revalorisation de l'entrée 
de ville. 
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LES OBJECTIFS 

Objectif 1  : Augmenter le ratio emploi/m² en privilégiant les activités nécessitant à la fois 
ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ basse qualification et des cadres 
     ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ 
     ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŀƎǊƻ-alimentaires 
     par le développement des industries mécaniques et 
métallurgiques 
     ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ 
 
Objectif 2 : Augmenter la zone de chalandise en profitant des flux de  
     ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ф ό нл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǇŀǊ ŀƴ ύ 
     pour valoriser la zone ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл hectares sous contrainte 
des champs captants 
     pour attirer de nouveaux visiteurs sur le territoire 

LES CIBLES 

Å Réflexion sur une halte de repos et de loisir autoroutière, 
 
Å Zone proposant de la restauration ( enseignes nationales et gastronomie locale ), 
   
Å Réflexion sur une vitrine commerciale et une valorisation des produits régionaux ainsi 

que de ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ touristique de notre territoire, 
 

Å Implantation ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Agro-alimentaires, 
 

Å Création ŘΩǳƴŜ zone logistique e-commerce ( export compris ), 
 
Å Sièges sociaux régionaux et nationaux : Industrie, Agro, logistique et tertiaire,  

 
Å Recherche de « Locomotives » : tertiaire, filière vinicole, Industrie Agro é 
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PLAN DE SITUATION  

N 
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EXTRAIT DU POS DE BESSAN EN VIGUEUR 

Périmètre projet de ZAC 

N 

Le périmètre du projet de ZAC La Capucière intègre la zone IVNA1 au POS en vigueur de BESSAN. 
 
Cette zone, non équipée, est destinée à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ après réalisation des divers 
équipements. Cependant, par anticipation sur la réalisation par la commune des équipements publics, 
ces activités peuvent ǎΩȅ implanter sous certaines conditions. 
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